
PROTOCOLE SANITAIRE DU C.R.C. Erik SATIE
à desƟnaƟon des personnels et usagers 

en vue d'une reprise des acƟvités en présenƟel en direcƟon des publics mineurs
et  majeurs (sauf danseurs majeurs ) 
à compter du MERCREDI 19 MAI 2021

Contexte au 19 MAI 2021 

- confinement 2 suite au décret 2020-1310 du 29 octobre=> fermeture conservatoire au public 
- PublicaƟon en date du 12 MAi 2021 du guide d'aide à la conƟnuité des acƟvités en contexte 
épidemique du Ministère de la Culture précisant modalités et condiƟons de reprise  (sauf pour les 
publics danseurs majeurs)
- applicaƟon du couvre feu de 21H à 6H du maƟn, et dérogaƟon à desƟnaƟon des usagers et 
accompagnants des établissements accueillant des publics mineurs et majeurs , sous réserve d'être 
en possession d’une aƩestaƟon de déplacement dérogatoire entre 21h et 6h remplie par l'usager - 
moƟf familial impérieux-  accompagnée du cerƟficat de scolarité du CRC. 

Conséquences :
IMS - Poursuite des Enseignements  sur sites scolaires, dans le strict respect des protocoles 
EducaƟon naƟonale 

OAE : Poursuite des enseignements et praƟques sur sites scolaires, dans le strict respect des 
protocoles EducaƟon naƟonale 

CRC : Enseignements en présenƟel pour :
- l'ensemble des enseignements en direcƟon des publics mineurs et majeurs (sauf danseurs) selon 
l'organisaƟon posée en septembre 2020 dans le strict respect des consignes sanitaires. (des 
aménagements pourront être effectués en foncƟon des besoins) 
- la danse sera praƟquée sans contact, sans uƟlisaƟon de vesƟaires, en direcƟon du public mineur 
uniquement. 
- le Théâtre sera praƟqué sans contact

=>Fin des enseignements et praƟques à 21H 
=>fermeture du bâƟment à 21h15 
=>modificaƟon du protocole sanitaire



PROTOCOLE SANITAIRE 
en vue d'une reprise des acƟvités en présenƟel en direcƟon des publics mineurs

et élèves majeurs (sauf danseurs majeurs ) 
au conservatoire Erik SATIE 

à compter du mercredi 19 Mai 2021

Pour le meilleur accueil de tous,

DISPOSITIONS GENERALES 

– Mise à disposiƟon de gel hydroalcoolique à l'entrée du bâƟment pour toutes les personnes 
qui entrent dans l'équipement, et dans chaque salle pour désinfecƟon des mains avant 
praƟque d’un instrument. 

–  Port du masque obligatoire dans l'enceinte du bâƟment dès 6 ans. Il est fourni par les 
familles. Le masque n'est pas obligatoire pendant la praƟque arƟsƟque, mais reste fortement 
recommandé. L'ôter impliquera de respecter une distance entre les personnes de 2 m. 
L'enseignant apprécie la nécessité ou non d'enlever le masque. 

– Les parents /accompagnants sont invités à ne pas meƩre leur enfant en cours au 
conservatoire s'il présente des signes même légers d'infecƟon ou s'il a de la fièvre. 

– Chaque élève /usager dispose de tout le matériel personnel ( crayons, gommes, parƟƟons, 
carnets, anches, bagueƩes, instruments.....). Aucun matériel ne pourra être prêté, échangé.

– Le rappel des gestes barrières dont le lavage des mains sera rappelé par les enseignants en 
direcƟon des élèves avant chaque cours. 

=> les enseignants informent les élèves sur la conduite à répéter à chaque fréquentaƟon 
de salles de classes : frapper à la salle de cours, l'enseignant ouvre la porte.  

– Sur chaque porte de classes, des affiches précisant le nombre de personnes admises sont 
apposées.  

CIRCULATION DANS LE BÂTIMENT 

        _ Couvre feu : fin des enseignements à 21H - fermeture du bâƟment à 21h15 - 
– Entre 16h 30 et 18h les L, Ma, J, Ve et 16H-18H les Me, un sens de circulaƟon à l’étage de 

l'ancien bâƟment est établi. Les élèves entrent dans l'équipement par l'entrée principale et 
sortent par l'escalier de secours donnant sur l’extérieur à l'arrière du bâƟment, sous la 
conduite et la surveillance d'un agent du service. Sur ces tranches horaires, les parents sont 
invités à récupérer leurs enfants à l'extérieur. En cas de retard, l'enfant est ramené par l'agent
du service dans l'espace d'aƩente intérieur. 

– La circulaƟon des élèves dans l'équipement est limitée et réduite à l'accès de la salle de classe
et aux sanitaires. L'uƟlisaƟon des espaces d'aƩentes est réservée aux élèves en inter-cours 

– Il est demandé aux parents /et ou accompagnateurs de limiter leurs présences dans 
l'équipement. (limitaƟon des flux de circulaƟon). 



UTILISATION /FREQUENTATION DES SALLES DE CLASSES 

– Un neƩoyage (spray virucide + sopalin) des surfaces partagées (tables, chaises, pupitres , 
claviers, barres...) sera effectué avant et après chaque cours par l'enseignant. Sous la 
conduite des enseignants, les élèves peuvent parƟciper au neƩoyage des surfaces de contact 
à la fin de leur cours. 

– Les salles sont aérées au maximum du possible, et à minima 1/4 d'heure, toutes les 3 H. 
Maintenir les fenêtres ouvertes pendant les enseignements tant que cela reste réalisable. En 
fin de cours et avant l'arrivée de l élève suivant, l'enseignant ouvre fenêtres et portes. 

– Salles de FormaƟon Musicales : aménagement des tables de manière à garanƟr 1 m entre 
chaque élève en quinconce. La praƟque du chant est possible avec port du masque. 

– L'uƟlisaƟon des vesƟaires danse est proscrit. La praƟque de la danse  et du théâtre 
s'effectue impéraƟvement sans contact. 

– L'équipement des salles est limité au nécessaire pour la praƟque arƟsƟque de manière à 
garanƟr la bonne venƟlaƟon des espaces, et une distanciaƟon opƟmale. 

PRATIQUES INSTRUMENTALES - INSTRUMENTS PARTAGES 

En plus des consignes sanitaires et de distanciaƟon énoncées plus haut : 
- claviers: désinfecƟon des claviers et pupitre après chaque élève
- percussions / baƩerie : bagueƩes personnelles. L'usage des peaux à percussion manuelle 
est limité et espacé dans la durée. Le lavage des mains est primordial. 
- Harpes : Une harpe réservée au seul usage de l'enseignant. Les harpes disponibles pour les 
élèves sont alternées et neƩoyées entre chaque élève. Le lavage des mains est primordial, les
cordes ne pouvant êtres neƩoyées. 

PRATIQUES INSTRUMENTALES - INSTRUMENTS NON PARTAGES 

En plus des consignes sanitaires et de distanciaƟon énoncées plus haut : 
- Cordes : L'enseignant évite le contact direct sur l'instrument de l'usager. Si nécessité, usage de la 
soluƟon hydroalcoolique avant. Dans la mesure du possible, l'accord est réalisé par l'élève, sous les 
consignes de l'enseignant. 
- La pose d'une charloƩe (Ɵssu type nylon, soie, plusieurs épaisseurs mailles serrées ou masque 
chirurgical) sur les pavillons des instruments à vent est recommandée durant ceƩe période de crise 
sanitaire, tant par les enseignants que par les élèves. Ce type de protecƟon limite en quasi totalité 
l’émission d'aérosols et gouƩeleƩes. Les familles équipent les élèves d'un disposiƟf personnel. 
- Le port du masque pour les usagers est obligatoire dans l'enceinte du bâƟment à parƟr de 6 ans. 
Durant la praƟque arƟsƟque, si cela s'avère indispensable, il sera enlevé. Dès lors, les mesures de 
distanciaƟon et l'aéraƟon sont augmentées. 
 - Les élèves viennent avec leurs propres masques.  
- Le jeu avec port du masque est conseillé pour les vents : effectuer une fente pour laisser passer 
l'embouchure dans le masque. L'enseignant apprécie si nécessité ou non du besoin d'enlèvement.  



 - Le montage des instruments, ligature des anches est effectué dans la mesure du possible par 
l'élève. Si nécessité d'intervenƟon de l'enseignant, l'usage de la soluƟon hydroalcoolique est requis.  
- Une distance radiale recommandée d’1,5 mètres entre chaque élève et/ ou enseignant.  

PRATIQUES COLLECTIVES VOCALES 
La praƟque (ateliers voix, chœurs ) du chant est possible. Il nécessite cependant mesures 
supplémentaires de protecƟon, port du masque ou écran de séparaƟon, distanciaƟon accrue entre 
les chanteurs, venƟlaƟon accentuée. 
-La praƟque du chant en cours de formaƟon musicale, éveil musical, instruments ou autre, est 
possible. Si cet exercice est demandé à l'occasion d'un des enseignements instrumental / formaƟon 
musicale... le port du masque est obligatoire. 

PRATIQUES COLLECTIVES ORCHESTRALES 

-Les praƟques collecƟves font l'objet d'une mise en place maîtrisée dans des salles adaptées.  
-La distanciaƟon physique est la règle, 1 m dans la plupart des cas, 1,5 m pour les instruments à vent.
- Durant les répéƟƟons d'orchestres,  la distance entre chef d'orchestre et élèves est de 2 mètres.   
Elle passe à 3 mètres pour les formaƟons supérieures à 25 personnes .
-Dans la mesure du possible, le port de la charloƩe sur les pavillons doit devenir la règle. 
-En fin de séance, et sous la conduite des enseignants, les élèves parƟcipent au rangement, et à la 
désinfecƟon des matériels partagés. 
-Les salles sont aérées entre chaque cours. Maintenir les aéraƟons ouvertes durant le cours dès que 
possible.

PRATIQUE CHOREGRAPHIQUE 

En sus des préconisaƟons s'appliquant à l'ensemble des usagers et élèves

- Dans la mesure du possible, les élèves arrivent en tenue en cours. Si impossible, les élèves se 
changent dans la salle de danse (=> privilégier alors une tenue plus adaptée) 

- Durant le cours, la distanciaƟon est maintenue autant que le jeu chorégraphique . Seule la 
praƟque de la danse sans contact est autorisée.  Le port du masque est fortement 
recommandé . 

- La distance entre l’enseignante et les élèves doit être au minimum de 2 mètres. Tout contact 
est proscrit.



PRATIQUE THEATRALE 

En sus des préconisaƟons s'appliquant à l'ensemble des usagers et élèves,

- La praƟque s'effectue obligatoirement sans contact. Le port du masque est obligatoire. 

- La distance entre l’enseignante et les acteurs doit être au minimum de 2 mètres. 

- A chaque fois que possible, privilégier le travail en espace ouvert. 

- L'usage des vesƟaires et de la douche est proscrit. 

SALLE DES PROFESSEURS/ESPACE REPROGRAPHIE

- Lavage de mains obligatoire avant et après uƟlisaƟon 
- NeƩoyage des surfaces de contact des matériels partagés avant uƟlisaƟon.  
- Entrée strictement réservée au personnel. 

SANITAIRES 
- affichage rappel des gestes barrières
- un wc  réservé au personnel ( espace sanitaires devant la salle de danse) fermé au public.  

Veiller à le maintenir fermé à clefs. 

PRISE DE REPAS SUR SITE 

- pour le personnel, se référer à la note de service en vigueur 
repas et vaisselles « personnels » 

MEMENTO SYNTHESE CONDUITE A TENIR 
en cas de suspicion covid

- se référer aux fiches sanitaires Santé Publique France


